Monls

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(exécution de l'article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal de la Commune se réunira en séance ordinaire

Le Vendredi 20 mars 2026 a 20 h 00

a I’Hotel de Ville
ORDRE DU JOUR :

1 -INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE
1-1 Election du Maire
1-2 Détermination du nombre d’adjoints au Maire
1-3 Election des adjoints
1-4 Lecture de la Charte de 'élu local

2 - DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

3 - Approbation du procés-verbal du Conseil Municipal du 05 mars 2026

4 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
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